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(54) Fer à repasser comportant une chambre de vaporisation reliée à une cavité de récupération 
du tartre comprenant un orifice de détartrage

(57) Fer à repasser (1) comprenant une semelle (2)
de repassage surmontée d’un corps chauffant (6) et d’un
boitier (3) comprenant une surface postérieure (33) ins-
crite à l’intérieur d’un talon (4) sur lequel le fer à repasser
(1) peut reposer lors des phases inactives de repassage,
le corps chauffant (6) comportant un circuit de distribution
de vapeur comprenant une chambre de vaporisation (64)

reliée à une cavité (80) de récupération du tartre ména-
gée à l’arrière du fer à repasser (1), la cavité (80) de
récupération du tartre comprenant un orifice de détartra-
ge (84) fermé par un bouchon (9) amovible accessible
depuis l’extérieur du fer, caractérisé en ce que ledit bou-
chon (9) est disposé sur la surface postérieure (33) du
boitier (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne un fer à repas-
ser comprenant une semelle de repassage surmontée
d’un corps chauffant et d’un boitier comportant une ex-
trémité arrière munie d’un talon présentant un surface
postérieure sur laquelle le fer à repasser peut reposer
lors des phases inactives de repassage, le corps chauf-
fant comportant un circuit de distribution de vapeur com-
prenant une chambre de vaporisation reliée à une cavité
de récupération du tartre ménagée à l’arrière du fer à
repasser et se rapporte plus particulièrement à un fer à
repasser dans lequel la chambre de vaporisation com-
prend un orifice de détartrage fermé par un bouchon
amovible accessible depuis l’extérieur du fer.
[0002] Il est connu, du brevet EP 0 569 822 déposé
par la demanderesse, un fer à repasser comprenant une
semelle de repassage surmontée d’un corps chauffant
et d’un boitier comportant une extrémité arrière munie
d’un talon sur lequel le fer à repasser peut reposer sen-
siblement verticalement lors des phases inactives de re-
passage. Le corps chauffant du fer à repasser comporte
un circuit de distribution de vapeur comprenant une
chambre de vaporisation pour la production de vapeur
reliée à une cavité de récupération du tartre ménagée à
l’arrière du fer à repasser, la cavité de récupération du
tartre étant munie d’un orifice de détartrage fermé par un
bouchon amovible accessible depuis l’extérieur du fer à
repasser.
[0003] Cependant, dans ce document, le bouchon est
disposé sous le talon du fer à repasser de sorte que le
bouchon est en grande partie masqué par le talon du fer
à repasser lorsque le fer à repasser repose sur sa se-
melle. Ainsi, un tel fer à repasser présente l’inconvénient
de nécessiter le soulèvement du fer à repasser de sa
semelle pour pouvoir extraire le bouchon de l’orifice de
détartrage, de sorte que cette opération est rendue peu
ergonomique.
[0004] De plus, un tel fer à repasser, dans lequel le
bouchon est disposé à proximité immédiate de la semel-
le, présente l’inconvénient d’augmenter fortement le ris-
que de brulure de la main de l’utilisateur sur la semelle
chaude du fer à repasser lorsque l’utilisateur manipule
le bouchon. Enfin, la proximité immédiate du bouchon et
de la semelle présente l’inconvénient de générer des
contraintes thermiques importantes sur le bouchon de
sorte que ce dernier doit être réalisé dans un matériau
résistant à la chaleur et assurant une bonne isolation
thermique pour éviter que l’utilisateur ne se brule au con-
tact du bouchon.
[0005] Aussi un but de la présente invention est de
proposer un fer à repasser remédiant à ces inconvé-
nients en proposant un fer à repasser comprenant une
chambre de vaporisation reliée à une cavité de récupé-
ration équipée d’un orifice de détartrage dans lequel
l’opération de détartrage est rendue plus ergonomique,
et qui soit simple et économique à réaliser.
[0006] Le but de l’invention est atteint par un fer à re-

passer comprenant une semelle de repassage surmon-
tée d’un corps chauffant et d’un boitier comprenant une
surface postérieure inscrite à l’intérieur d’un talon sur le-
quel le fer à repasser peut reposer lors des phases inac-
tives de repassage, le corps chauffant comportant un
circuit de distribution de vapeur comprenant une cham-
bre de vaporisation reliée à une cavité de récupération
du tartre ménagée à l’arrière du fer à repasser, la cavité
de récupération du tartre comprenant un orifice de dé-
tartrage fermé par un bouchon amovible accessible de-
puis l’extérieur du fer, caractérisé en ce que le bouchon
est disposé sur la surface postérieure du boitier.
[0007] Une telle caractéristique permet d’obtenir un
bouchon facilement accessible lorsque le fer repose sur
sa semelle.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la surface postérieure est inclinée vers l’avant lorsque le
fer à repasser repose sur sa semelle.
[0009] Une telle caractéristique permet d’améliorer en-
core l’accessibilité du bouchon, grâce à l’inclinaison de
la surface postérieure vers l’avant.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le talon comporte deux bras s’étendant de façon sensi-
blement symétrique par rapport au plan médian du fer
depuis une poignée de préhension, les deux bras ména-
geant entre eux un espace dans lequel est ménagée la
cavité recevant l’orifice de détartrage.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la cavité de récupération du tartre est disposée dans une
partie du boitier se trouvant en porte-à-faux derrière la
semelle lorsque le fer à repasser repose sur sa semelle.
[0012] Une telle caractéristique présente l’avantage
d’éloigner la cavité de récupération du tartre de la zone
de rayonnement thermique de la semelle et du corps
chauffant, ce qui permet d’utiliser de réduire la tempéra-
ture de contact au niveau du bouchon amovible.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bouchon amovible comporte une cuillère de récupé-
ration du tartre s’introduisant dans l’orifice de détartrage
lorsque le bouchon ferme l’orifice de détartrage.
[0014] Une telle caractéristique présente l’avantage de
permettre l’extraction du tartre du fer à repasser avec le
bouchon sans avoir à soulever et transporter le fer à re-
passer au dessus d’une poubelle.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la cuillère est disposée dans un corps creux présentant
une extrémité antérieure ouverte et une extrémité pos-
térieure fermée.
[0016] Une telle caractéristique présente l’avantage de
permettre le maintien du tartre dans le corps creux du
bouchon lorsque le bouchon est basculé de telle sorte
que la cuillère est orientée verticalement avec son extré-
mité ouverte vers le haut. Une telle position permet donc
un transport aisé du bouchon sans risque de renverse-
ment du tartre.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le corps supporte un joint d’étanchéité venant au contact
de la cavité de récupération du tartre.

1 2 



EP 2 789 729 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bouchon comporte des moyens de fixation qui sont
montés mobiles en rotation par rapport à la cuillère.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de fixation permettent l’établissement d’une
liaison de type baïonnette entre le bouchon amovible et
l’orifice de détartrage.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bouchon supporte un joint d’étanchéité venant s’ap-
pliquer en bordure de l’orifice de détartrage.
[0021] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, l’orifice de détartrage est disposé dans un ren-
foncement ménagé sur la surface postérieure, le bou-
chon amovible supporte une pièce d’habillage venant
masquer le renfoncement.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le bouchon amovible comporte une languette de préhen-
sion qui est mobile en rotation par rapport au bouchon.
[0023] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un fer à re-
passer selon un mode particulier de réalisation de
l’invention lorsque le bouchon de l’orifice de détar-
trage est en position fermée ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’une partie
du corps chauffant du fer à repasser de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de coté, en coupe partielle,
du fer à repasser de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective du fer à re-
passer de la figure 1 lorsque le bouchon de l’orifice
de détartrage est enlevé ;

- la figure 5 est une vue en coupe du bouchon repré-
senté seul ;

- la figure 6 est une vue en perspective éclatée du
bouchon de la figure 5 ;

- les figures 7 et 8 sont des vues en perspective du
bouchon de l’orifice de détartrage lorsque son orga-
ne de verrouillage occupe respectivement une posi-
tion de verrouillage et une position de déverrouillage.

[0024] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0025] La figure 1 illustre un fer à repasser 1 à vapeur
comportant une semelle 2 de repassage plane munie
d’un ensemble de trous de sortie de vapeur, non visibles
sur les figures, la semelle 2 étant surmontée d’un boitier

3 en matière plastique, de type composite BMC, renfer-
mant un réservoir d’eau 30, le boitier comprenant une
poignée 31 de préhension reliée à l’avant du fer de façon
connue par un pied 32 prolongeant une extrémité avant
de la poignée.
[0026] Avantageusement, ce pied 32 à l’avant de la
poignée 31 est creux pour contenir des organes du fer,
et le boitier 3 comporte une surface postérieure 33 ins-
crite à l’intérieur d’un talon 4 sur lequel le fer à repasser
peut reposer sensiblement verticalement lors des pha-
ses inactives de repassage, le talon comprenant deux
bras 40 s’étendant depuis la poignée 31 en s’écartant,
puis en se resserrant vers le bas pour rejoindre la surface
postérieure du boitier 33 de sorte que la structure obte-
nue est sensiblement triangulée.
[0027] Les bras 40 délimitent entre eux un espace où
la surface postérieure 33 du boitier comporte un passage
pour un cordon 5 d’alimentation soutenu par un fourreau
50 flexible monté pivotant sur le boitier 3 et pouvant oc-
cuper une position de rangement, illustrée sur la figure
1, dans laquelle le fourreau 50 est inséré dans une gorge
41 ménagée entre les deux bras 40, au niveau de l’ex-
trémité arrière de la poignée 31.
[0028] De manière préférentielle, la surface postérieu-
re 33 du boitier est inclinée vers l’avant lorsque le fer à
repasser 1 repose horizontalement sur sa semelle 2 de
sorte que l’espace ménagé entre les bras 40 du talon est
facilement accessible dans cette position.
[0029] Conformément à la figure 2, la semelle 2 du fer
à repasser est liée thermiquement et mécaniquement à
un corps chauffant 6 intégré dans la partie basse du boi-
tier 3, en dessous du réservoir 30, le corps chauffant 6
comportant une fonderie en aluminium comprenant un
élément résistif 61 cintré en fer à cheval et un bossage
62 prévu pour recevoir un thermostat de régulation de la
température de la semelle 2.
[0030] Le corps chauffant 6 comporte une paroi péri-
phérique 63 faisant saillie sur la face supérieure de la
fonderie et qui délimite latéralement un espace compre-
nant une chambre de vaporisation principale 64, une
chambre de survapeur 65 et un circuit de distribution de
vapeur. La chambre de vaporisation principale 64 est
disposée au centre de la face supérieure du corps chauf-
fant 6 et le circuit de distribution de vapeur comprend
des canaux latéraux 67 s’étendant de part et d’autre de
la chambre de vaporisation principale 64, les canaux la-
téraux 67 comportant classiquement des orifices traver-
sant le corps chauffant 6 pour déboucher sur la face in-
férieure du corps chauffant 6, au niveau de cavités de
distribution de vapeur, non visibles sur les figures, dis-
posées en regard des trous de sortie de vapeur de la
semelle.
[0031] Le corps chauffant 6 comporte également une
plaque de fermeture 7 qui vient reposer sur le bord su-
périeur de la paroi périphérique 63 de la fonderie et la
chambre de vaporisation principale 64 est délimitée la-
téralement par une cloison remontant jusqu’à la plaque
de fermeture 7, en étant liée de manière étanche avec
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cette dernière, de sorte que la vapeur produite dans la
chambre de vaporisation principale 64 ne peut s’échap-
per que par une ouverture de sortie de vapeur 70, repré-
sentée en pointillés sur la figure 2, ménagée dans la pla-
que de fermeture 7. L’ouverture de sortie de vapeur 70
débouche dans un canal de répartition de la vapeur dis-
posé au dessus de la plaque de fermeture 7 qui est dé-
limitée dans sa partie supérieure par un capot 73 et la-
téralement par une nervure 72 latérale, la plaque de fer-
meture 7 comportant également deux ouvertures latéra-
les 74, représentées en pointillés sur la figure 2, mettant
en communication les deux extrémités du canal de ré-
partition avec les canaux latéraux 67 du circuit de distri-
bution de vapeur.
[0032] De manière préférentielle, la chambre de vapo-
risation principale 64 est de type à vaporisation instan-
tanée et comporte à cet effet un fond présentant une
multitude de plots pyramidaux permettant d’augmenter
la surface d’échange thermique, l’eau du réservoir 30
arrivant au goutte à goutte dans la chambre de vapori-
sation principale 64 par un orifice 75 de la plaque de
fermeture 7 surmonté, de manière connue en soi, d’un
boisseau goutte-à-goutte non représenté sur les figures,
permettant la production d’un débit de vapeur en continu
de l’ordre de 40 gr/mn.
[0033] Plus particulièrement selon l’invention, la cham-
bre de vaporisation 64 est reliée à une cavité 80 de ré-
cupération du tartre, cette liaison s’effectuant préféren-
tiellement par une ouverture 68 ménagée dans la paroi
périphérique 63 au niveau de l’extrémité arrière de la
chambre de vaporisation 64.
[0034] Conformément à la figure 3, l’ouverture 68 dé-
bouche sur un conduit 69, de section sensiblement rec-
tangulaire, réalisé dans la fonderie du corps chauffant 6,
ce conduit 68 s’étendant obliquement par rapport au plan
de la semelle 2 sur une longueur de l’ordre de 4 cm, en
faisant un angle de l’ordre de 20°, et étant prolongé par
un collecteur 8 en matière plastique, par exemple du type
PPS (Polysulfure de phénylène), intégré dans le boitier
3 du fer à repasser et définissant la cavité 80 de récupé-
ration du tartre.
[0035] Le collecteur 8 comporte une extrémité avant
81 rectangulaire emmanchée dans le conduit 69 et
s’étend axialement dans le prolongement du conduit 69
sur une longueur de l’ordre de 5 cm, le collecteur 8 com-
portant une collerette recouverte d’un joint d’étanchéité
82 venant en appui contre le bord d’une ouverture 34
ménagée dans le fond d’un renfoncement 33A présent
sur la surface postérieure 33 du fer à repasser, mieux
visible sur la figure 4.
[0036] Le collecteur 8 comporte une extrémité arrière
traversant l’ouverture 34 et définissant une bride de fixa-
tion 83 faisant saillie dans le fond du renfoncement 33A,
la bride de fixation 83 entourant un orifice de détartrage
84 débouchant dans la cavité 80 de récupération du tartre
et recevant un bouchon 9 amovible fixé sur la bride de
fixation 83 par une liaison de type baïonnette, le bouchon
9 comportant à cet effet une bague 90 comprenant des

griffes 90A venant s’engager par rotation sur des rampes
de verrouillage 83A formée sur la périphérie de la bride
de fixation 83.
[0037] De manière préférentielle, le bouchon 9 amovi-
ble est complètement intégré dans le volume du renfon-
cement 33A et est solidaire d’une pièce d’habillage 91
venant masquer le renfoncement 33A, la pièce d’habilla-
ge étant mobile en rotation par rapport au bouchon 9 de
manière à permettre la rotation du bouchon 9 sans en-
trainé en rotation la pièce d’habillage 91. La pièce d’ha-
billage 91 vient dans le prolongement de la paroi définis-
sant la surface postérieure 33 du boitier en bordure du
renfoncement 33A et est avantageusement réalisée en
matériau plastique, du type polycarbonate.
[0038] La cavité 80 de récupération du tartre ménagée
dans le collecteur 8 présente avantageusement une sec-
tion oblongue et comporte une section réduite à proximité
de son extrémité avant, formant une marche 80A dans
la partie inférieure de la cavité 80 de sorte que le tartre
récupéré par gravité dans la cavité 80 lorsque le fer à
repasser est placé sur son talon 4, a tendance à rester
dans la cavité 80 de récupération du tartre lorsque le fer
à repasser 1 est reposé horizontalement sur sa semelle
2.
[0039] Conformément aux figures 4 à 8, le bouchon 9
amovible comprend un corps 92 oblong venant s’insérer
dans l’orifice de détartrage 84 lorsque le bouchon 9 amo-
vible est monté sur la bride de fixation 83, le corps 92 du
bouchon 9 présentant une forme complémentaire de la
cavité 80 de récupération du tartre et comportant une
extrémité avant ouverte.
[0040] Le corps 92 du bouchon est avantageusement
réalisé en matériau plastique, du type polyamide PA 6-6
renforcé de fibre de verre à 30%, et supporte un premier
joint 93A en silicone venant au contact de la paroi inté-
rieure de la cavité 80 de récupération du tartre lorsque
le corps 92 oblong est inséré dans cette dernière, le bou-
chon comportant un second joint 93B en silicone qui est
pris en sandwich entre le bord de l’orifice de détartrage
84 et le bouchon 9 lorsque ce dernier est fixé sur la bride
de fixation 83.
[0041] Le corps 92 du bouchon comporte une partie
inférieure munie d’une cuillère 94 de rétention du tartre,
avantageusement réalisée dans le même matériau que
le corps 92 du bouchon, la cuillère 94 comprenant une
partie creuse dans laquelle le tartre est stocké et une
extrémité avant munie d’une marche 94A permettant
d’éviter que le tartre récupéré dans la cuillère 94, lorsque
le fer est disposé verticalement sur son talon 4, ne re-
tourne par gravité dans la chambre de vaporisation lors-
que le fer à repasser 1 est disposé de nouveau sur sa
semelle 2.
[0042] Conformément aux figures 5 et 6, le bouchon 9
amovible comporte un organe de verrouillage 95 com-
prenant une languette 96 de préhension montée pivo-
tante autour d’un axe 97 entre une position de repos,
illustrée sur les figures 1 et 5, dans laquelle la languette
96 se trouve intégrée dans une empreinte 91A adaptée
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de la pièce d’habillage 91 et une position d’actionnement,
illustrée notamment sur les figures 4 et 6 ; dans laquelle
la languette 96 fait saillie à 90° par rapport à la pièce
d’habillage, la languette 96 étant freinée dans la position
d’actionnement par une lame élastique 98 comportant
un bossage 98A venant s’insérer dans une empreinte
complémentaire de la languette 96.
[0043] L’organe de verrouillage 95 est monté mobile
en rotation sur la pièce d’habillage 91 du bouchon et com-
porte à cet effet trois plots 95A traversant des rainures
91 B ménagées sur la pièce d’habillage et s’engageant
dans des orifices 90B adaptés de la bague de manière
à ce que la bague 90 soit solidaire en rotation de l’organe
de verrouillage 95, les rainures 91 B autorisant une ro-
tation de l’ordre de 30° de l’organe de verrouillage 95,
dans le sens trigonométrique, par rapport à la pièce d’ha-
billage 91. Le corps 92 du bouchon est avantageusement
fixé sur la pièce d’habillage 91 au moyen d’une vis 99,
visible sur les figures 3 et 5, de sorte que le corps 92 du
bouchon est immobile en rotation par rapport à la pièce
d’habillage 91, la cuillère 94 étant préférentiellement
constituée par une pièce rapportée à l’intérieur du corps
92 du bouchon et fixé sur ce dernier par la vis 99.
[0044] On obtient ainsi un bouchon 9 comportant une
bague 90 mobile en rotation pouvant occuper une posi-
tion de verrouillage, illustrée sur la figure 7, dans laquelle
une première butée 90C de la bague est en appui contre
une nervure 91C faisant saillie au dos de la pièce d’ha-
billage 91 et les griffes 90A de la bague sont disposées
de telle sorte qu’elles se trouvent engagées derrière les
rampes de verrouillage 83A de la bride de fixation lorsque
le bouchon est placé sur l’orifice de détartrage 84, assu-
rant ainsi une immobilisation du bouchon 9 sur la bride
de fixation 83.
[0045] La bague 90 mobile peut également occuper
une position de déverrouillage, illustrée sur la figure 8,
dans laquelle une deuxième butée, non visible sur les
figures, est en appui contre une deuxième nervure 91 D
faisant saillie au dos de la pièce d’habillage 91, les griffes
90A de la bague se trouvant dans cette position dispo-
sées de telle sorte qu’elles se trouvent désengagées des
rampes de verrouillage 83A de la bride de fixation lorsque
le bouchon 9 est placé sur l’orifice de détartrage 84, per-
mettant ainsi le retrait du bouchon 9 de l’orifice de détar-
trage 84.
[0046] Le fer à repasser ainsi réalisé présente l’avan-
tage de posséder une grande durée de vie et de procurer
une grande ergonomie d’utilisation.
[0047] En effet, un tel fer à repasser présente l’avan-
tage d’offrir de bonnes performances de repassage, en
comportant une chambre de vaporisation permettant la
production d’un fort débit de vapeur, et de permettre à
l’utilisateur une évacuation aisée des particules de tartre
produites lors de la vaporisation. En particulier, lorsqu’un
nettoyage de la chambre de vaporisation est nécessaire,
c’est-à-dire après plusieurs séances de repassage à la
vapeur, l’utilisateur peut aisément extraire la majeure
partie du tartre présent dans la chambre de vaporisation

en plaçant le fer verticalement sur son talon de manière
à ce que les particules de tartre présentes dans la cham-
bre de vaporisation descendent par gravité au travers du
conduit, puis dans la cavité de récupération du tartre et
notamment dans la cuillère de récupération du tartre. Le
fer peut alors être repositionné horizontalement sur sa
semelle, de manière à permettre un accès aisé au bou-
chon disposé sur la face postérieure du boitier. Il suffit
ensuite à l’utilisateur de dévisser le bouchon en saisis-
sant le bord inférieur de la languette qui affleure le bord
du boitier pour amener la languette dans la position d’ac-
tionnement, puis de tourner la languette dans le sens
trigonométrique pour amener l’organe de verrouillage
dans la position de déverrouillage dans laquelle les grif-
fes se trouvent désengagées des rampes de verrouilla-
ge, le bouchon pouvant alors être extrait de l’orifice de
détartrage en faisant coulisser axialement la cuillère en
dehors de cet orifice.
[0048] Lors de cette extraction de la cuillère, le tartre
récupéré dans la cuillère est conservé dans cette der-
nière grâce à la forme creuse de la cuillère et à la pré-
sence de la marche à proximité de l’extrémité avant de
la cuillère qui empêche que les particules de tartre ne
retombent par gravité dans le conduit alors que la cuillère
est inclinée de 20° vers le bas.
[0049] Une telle opération d’extraction du tartre pré-
sente l’avantage de s’effectuer sans risque de brulure
par contact de la main sur la semelle étant donné que
cette opération de détartrage s’effectue alors que le fer
à repasser repose sur sa semelle de sorte que cette der-
nière est inaccessible.
[0050] De plus, la localisation de la cavité de récupé-
ration du tartre dans une partie du boitier situé en porte-
à-faux derrière la semelle permet d’éloigner la cavité de
récupération du rayonnement du corps chauffant et per-
met donc d’abaisser la température du boitier dans l’en-
vironnement du bouchon et de sa languette de préhen-
sion.
[0051] La pièce d’habillage solidaire du bouchon pré-
sente également l’avantage de servir de garde de pro-
tection évitant que les doigts de l’utilisateur ne viennent
en contact des pièces, telle la cuillère de récupération
du tartre, initialement contenue dans la cavité de récu-
pération et pouvant présenter une température élevée.
La pièce d’habillage présente également l’avantage de
posséder un bord inférieur plan sur lequel le bouchon
peut venir reposer stablement lorsqu’il est extrait de l’ori-
fice de détartrage, ce qui limite le risque de renversement
inopportun du contenu de la cuillère de récupération du
tartre.
[0052] Enfin, le fer à repasser ainsi réalisé présente
l’avantage de posséder un bouchon qui est esthétique-
ment intégré dans le boitier du fer, permettant ainsi d’ob-
tenir un fer à repasser présentant une esthétique valori-
sante.
[0053] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation précédemment décrit et illustré
qui n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications
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restent possibles, notamment du point de vue de la cons-
titution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.
[0054] Ainsi dans une variante de réalisation de l’in-
vention, le fer à repasser pourra comporter un indicateur
d’entartrage avertissant l’utilisateur sur la nécessité
d’ouvrir le bouchon de l’orifice d’entartrage pour effectuer
une opération de nettoyage de la chambre de vaporisa-
tion. Un tel indicateur d’entartrage pourra être activé en
fonction du temps d’utilisation du fer à repasser ou du
nombre de remplissage du réservoir et sa vitesse d’ac-
tivation pourra être modulée en fonction de la position
d’un indicateur de dureté de l’eau.

Revendications

1. Fer à repasser (1) comprenant une semelle (2) de
repassage surmontée d’un corps chauffant (6) et
d’un boitier (3) comprenant une surface postérieure
(33) inscrite à l’intérieur d’un talon (4) sur lequel le
fer à repasser (1) peut reposer lors des phases inac-
tives de repassage, le corps chauffant (6) compor-
tant un circuit de distribution de vapeur comprenant
une chambre de vaporisation (64) reliée à une cavité
(80) de récupération du tartre ménagée à l’arrière
du fer à repasser (1), la cavité (80) de récupération
du tartre comprenant un orifice de détartrage (84)
fermé par un bouchon (9) amovible accessible de-
puis l’extérieur du fer, caractérisé en ce que le bou-
chon (9) est disposé sur la surface postérieure (33)
du boitier (3) et en ce que la cavité (80) de récupé-
ration du tartre est disposée dans une partie du boi-
tier (3) se trouvant en porte-à-faux derrière la semel-
le (2) lorsque le fer à repasser (1) repose sur sa
semelle (2).

2. Fer à repasser (1) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ladite surface postérieure (33) est
inclinée vers l’avant lorsque le fer à repasser (1) re-
pose sur sa semelle (2).

3. Fer à repasser (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 2, caractérisé en ce que le talon
(4) comporte deux bras (40) s’étendant de façon sen-
siblement symétrique par rapport au plan médian du
fer depuis une poignée (3) de préhension, lesdits
deux bras (40) ménageant entre eux un espace dans
lequel est ménagée la cavité (80) recevant l’orifice
de détartrage (84).

4. Fer à repasser (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que le bou-
chon (9) amovible comporte une cuillère (94) de ré-
cupération du tartre s’introduisant dans l’orifice de
détartrage (84) lorsque le bouchon (9) ferme l’orifice
de détartrage (84).

5. Fer à repasser (1) selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que ladite cuillère (94) est disposée
dans un corps (92) creux présentant une extrémité
antérieure ouverte et une extrémité postérieure fer-
mée.

6. Fer à repasser (1) selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que le corps (92) supporte un joint
d’étanchéité (93A) venant au contact de la cavité
(80) de récupération du tartre.

7. Fer à repasser selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 à 6, caractérisé en ce que le bouchon (9)
comporte des moyens de fixation (90A) qui sont
montés mobiles en rotation par rapport à la cuillère
(94).

8. Fer à repasser selon la revendication 7, caractérisé
en ce que lesdits moyens de fixation (90A) permet-
tent l’établissement d’une liaison de type baïonnette
entre le bouchon (9) amovible et l’orifice de détar-
trage (84).

9. Fer à repasser (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que le bou-
chon (9) supporte un joint d’étanchéité (93B) venant
s’appliquer en bordure de l’orifice de détartrage (84).

10. Fer à repasser selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, caractérisé en ce que ledit orifice de
détartrage (84) est disposé dans un renfoncement
(33A) ménagé sur la surface postérieure (33) et en
ce que ledit bouchon (9) amovible supporte une piè-
ce d’habillage (91) venant masquer le renfoncement
(33A).

11. Fer à repasser selon la revendication 10, caracté-
risé en ce que le bouchon (9) amovible comporte
une languette (96) de préhension qui est mobile en
rotation sur le bouchon (9).
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